
Tarifs restauration élèves à compter du 1er septembre 2023 :

QUOTIENT FAMILIAL TRANCHE TARIF JOURNALIER (*)

0 € à 2 708 €
2 709 € à 5 076 €
5 077 € à 6 710 €
6 711 € à 9 415 €
9 416 € à 12 312 €
12 313 € à 14 511 €
14 512 € à 18 981 €
à partir de 18 982 €
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1,65 €
2,45 €
2,80 €
3,15 €
3,45 €
3,80 €
4,30 €
4,80 €

Le quotient familial déterminant le tarif se calcule selon la formule suivante :
Revenu fiscal de référence (ligne 25 de l'avis d'imposition)
                                      Nombre de parts


